
Présentation
« jcb acsistance » accompagne et assiste les collectivités locales 
dans les domaines juridiques et financiers.

Objectifs
• Accompagner et assister les collectivités locales et leurs 
établissements publics dans leurs problèmes de réorganisation de 
services, gestion de projets .

• Accompagner les collectivités locales et leurs établissements 
publics dans la définition de leurs besoins , la régularité des 
procédures de marchés publics et de délégation de service public, 
afin de répondre de manière opérationnelle à l’ensemble des achats 
de fournitures, de prestations de services, de gestion de services, de 
prestations intellectuelles et opérations de travaux.

• Assister les collectivités pendant les phases de passation des 
marchés publics et délégations de service public , de la définition 
du besoin à la notification et assister les services opérationnels 
pendant la phase d’exécution des contrats.

• Assister les collectivités locales et leurs établissements publics 
afin de trouver des solutions opérationnelles, concrètes et adaptées 
à leurs problématiques

Domaines d’activité
• Infrastructures et réseaux d’eau potable, assainissement, eaux 
pluviales,
• Traitement des eaux,
• GEMAPI
• Déchets ménagers,
• Éclairage public,
• Aménagements urbains (parking....),
• Ports de plaisance,
• Et plus généralement, tous services publics industriels et 
commerciaux de la compétence des collectivités locales.
• Veille réglementaire.
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